
              



           

Un versement très simple et à la carte 

A compter de janvier 2023, afin de simplifier les 
démarches administratives des entreprises, la collecte 
de la totalité́ des contributions formation 
professionnelle et taxe d’apprentissage sera assurée par 
l’URSSAF.   
La part correspondant au solde de la taxe 
d’apprentissage ainsi collectée sera transférée, par 
l’URSSAF, à la Caisse des dépôts et consignations qui sera 
chargée de les verser aux établissements bénéficiaires à 
partir des choix et décisions des employeurs via la 
plateforme dématérialisée SOLTéA. En avril 2023, vous 
aurez accès à cette plateforme. Un moteur de recherche 
vous permettra de nous trouver en saisissant soit 
« Segpa Collège Gironde », soit notre UAI (0490962E) ou 
encore notre numéro de siret «19490962800019 ». Un 
portail d’information Soltéa sera disponible à partir de 
janvier 2023. 

Votre contribution sera très bien utilisée pour 

* Équiper les plateaux techniques 
* Acheter les matières premières nécessaires aux 
réalisations techniques 
* Se déplacer dans le cadre de la découverte 
professionnelle (visites d’entreprise, de lycée 
professionnel, de CFA...). 
 

 


